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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur une inégalité d'accès
aux droits concernant le compte personnel de formation. Ce compte, le CPF, est alimenté peu à peu par toute
personne qui travaille. Il permet ensuite de financer des formations continues dans le cadre de l'évolution
professionnelle ou d'une reconversion. Depuis 2023, l'accès numérique au CPF se fait via la plateforme France
identité, liée au dispositif numérique France connect+ ou encore le dispositif numérique Identité numérique La
Poste. Ces plateformes n'acceptent que la carte nationale d'identité française ou un titre de séjour longue durée.
Depuis 2023 donc, les étrangers qui n'ont pas de titre de séjour longue durée (5 ans ou plus) ne peuvent plus
accéder ni utiliser leurs comptes CPF. Ce sont donc des milliers de travailleurs étrangers en France qui ne
peuvent pas accéder numériquement à leur CPF alors qu'ils y contribuent en travaillant. En effet, le titre de
séjour supérieur à cinq ans n'est pas fréquent et de nombreuses personnes qui sont en France depuis dix ou
quinze ans doivent tout de même renouveler leur titre chaque année. Pour vérifier leur identité, ces personnes
doivent accomplir une procédure complexe et tortueuse dont beaucoup d'agents spécialisés (comme à France
Travail) n'ont pas été mis au courant. Il lui demande ce qui sera mis en place pour pallier cette inégalité d'accès
aux droits.
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